
Séance du 5 avril 2024 

Convocation du : 29 mars 2024 
Date d’affichage : 29 mars 2024 
Nombre de membres afférents au conseil municipal : 11 
Nombre de membres en exercice : 11 
Nombre de membres présents : 8 
Qui ont pris part à la délibération : 8 
 
Président : M. FORGET Luc 
Secrétaire : M. HUMBLET Jean-Louis 
Présents : M. CHENET Xavier, M. COLLET Stéphane, M. FORGET Luc, M. HUMBLET Jean-Louis, 
Mme LEONARD Audrey, M. LUTGEN Albert, M. THIERCY Fabrice, Mme WISPELAERE Sylvie 
Absents : Mme GUIRCHE Nadine 
Absents excusés : M. GERARD Bernard, M. WAGNON Dominique 
 
L’an deux mil vingt-quatre et le 5 avril à vingt heures trente, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de M. Luc FORGET 
 
OBJET : Vote des taux des impôts directs locaux 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévision-
nels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2023, est de nouveau voté à compter de 2024. Cette 
taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habita-
tion principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, par 8 voix pour, 0 voix contre et 0 absentions 
 
DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2024 comme suit : 
- taxe d’habitation : 12,18 % 
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,26 % 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 25,60 % 
(- cotisation foncière des entreprises : 10,83 %) 
 
CHARGE Monsieur le Maire 
- de notifier cette décision aux services préfectoraux 
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accom-
pagné d’une copie de la présente décision. 
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OBJET : Délibération instituant la taxe d'aménagement sur le territoire de la commune de 
VILLECLOYE 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
 
Le Conseil Municipal décide : 
 
- d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux de 2 % sur les 
constructions neuves à usage d’habitation et de 1 % sur les annexes (garages, dépen-
dances…) ; 
- d’exonérer en application de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, 
totalement : 
 

1° Les locaux à usage industriel et artisanal et leurs annexes ; 

2° Les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés ; 

3° les abris de jardin, pergolas, serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la sur-
face est inférieure ou égale à 20 m

2
,
 
les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable ; 

4° les maisons de santé ; 

5° les réhabilitations, aménagements de l’habitat ancien et extension des surfaces habitables sans 
augmentation de l’emprise au sol. 

 
La présente délibération est valable à compter du 1

er
 janvier 2025, reconductible d’année en année. 

Toutefois, le taux et les exonérations fixés ci-dessus pourront être modifiés tous les ans. 

 

OBJET : Ouverture de crédits DM n°1 - Budget Eau 
 

Après le vote du Budget Eau et ce dernier ne pouvant être modifié, Monsieur le Maire expose au Conseil 

Municipal qu’il convient d’ouvrir des crédits afin de passer des dépenses supplémentaires.  

 

Monsieur le Maire propose en conséquence au Conseil Municipal une ouverture de crédits aux chapitres sui-

vants :  

 
 Dépenses : 

  Chapitre 20 : - Article 203    + 2 000 € 
 

  Chapitre 21 : - Article 2158     - 2 000 € 


